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Introduction 
Des problèmes et des préoccupations ont été soulevés en ce qui concerne le vapotage chez les jeunes 
dans les écoles et dans les établissements scolaires de l’Ontario. Le respect et l’application de la Loi de 
2017 favorisant un Ontario sans fumée (LFOSF)  ont constitué un défi pour les écoles. Le ministère de 
l’Éducation a répondu aux préoccupations en mettant à jour ses directives et en fournissant des 
ressources supplémentaires pour aider les conseils scolaires à lutter contre le vapotage dans les écoles. 
Des séances de discussion et de questions sont en cours avec les écoles et les conseils scolaires de la 
province pour la planification et la mise en œuvre d’activités locales.  

Cette synthèse des données probantes répond à la question suivante : Quelle est l’efficacité des 
détecteurs de vapotage dans les écoles et sur leur site? Cette synthèse porte sur l’utilisation de 
détecteurs de vapotage dans les écoles et les établissements scolaires que fréquentent la population 
d’âge scolaire et les jeunes (18 ans et moins). 

Messages clés 
Au moment de la recherche, il n’y avait aucune preuve pertinente publiée sur l’efficacité de l’utilisation de 
détecteurs de vapotage dans les écoles et les établissements scolaires auprès de la population d’âge 
scolaire et des jeunes (18 ans et moins). 

Contexte 
La LFOSF de 2017 prévoit des restrictions concernant le tabagisme et le vapotage dans les espaces 
intérieurs, sur les terrains extérieurs, y compris les aires de jeu et les terrains de sport, et dans un rayon 
de 20 mètres des établissements scolaires.1,2 La LFOSF de 2017 vise à tout moment le personnel, les 
élèves, les parents et les visiteurs sur les sites d’établissements scolaires, y compris les parcs de 
stationnement, les véhicules et les terrains de sport. Le personnel et l’administration scolaires sont 
chargés d’appliquer ces règlements, les bureaux de santé publique locaux ayant pour leur part un rôle à 
jouer dans les inspections et les réponses aux plaintes relatives au tabagisme et au vapotage. Le non-
respect de la LFOSF de 2017 peut entraîner des sanctions, y compris des accusations et des amendes. 

Les produits de vapotage ont gagné en popularité auprès des jeunes depuis leur arrivée sur le marché, 
et cette tendance s’est maintenue en raison de leur évolution et de la révision fréquente de leur 
conception. L’utilisation de ces produits dans les lieux où il existe des restrictions législatives a 
augmenté, car la conception et la fonction de nombre de ces produits rendent leur utilisation plus facile 

https://www.ontario.ca/lois/loi/17s26
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à dissimuler.  Le personnel scolaire, les élèves, les parents et les responsables de la santé ont clairement 
exprimé les problèmes liés au vapotage dans les écoles.3,4 Le personnel scolaire a notamment fait part 
de ses difficultés à gérer l’utilisation et à renforcer le respect des restrictions visant le tabagisme et le 
vapotage dans les écoles. Les médias de tout le pays ont mentionné ces préoccupations (allant de 
l’inhalation au fait de ne pas laisser s’échapper l’aérosol, de cacher les vaporisateurs sous les manches, 
de vapoter ouvertement dans les couloirs et de vapoter dans les toilettes5) et des stratégies que le 
personnel met en œuvre pour résoudre ces problèmes.3,6,7 Plusieurs écoles de l’Ontario ont demandé un 
soutien supplémentaire pour les aider à gérer le respect des restriction en installant et en mettant en 
œuvre des détecteurs de vapotage dans les zones de l’école qui étaient connues pour avoir les taux les 
plus élevés de non-respect des restrictions parmi les élèves.8,9   

Le ministère de l’Éducation a annoncé les mesures qu’il comptait prendre pour lutter contre les 
distractions en salle de classe, y compris le vapotage. Le 25 juin 2024, le ministère a publié la note 
Politique/Programmes n° 128 (NPP 128) : Code de conduite provincial et codes de conduite des conseils 
scolaires, qui est entrée en vigueur le 1er septembre 2024.10,11 En publiant cette note, le ministère de 
l’Éducation a reconnu les préoccupations et les défis auxquels les écoles sont confrontées pour prévenir 
le vapotage sur leur site. En plus d’une orientation supplémentaire sur la façon dont les écoles et les 
conseils scolaires devraient aborder la question du vapotage sur le site de l’établissement pendant 
l’année scolaire à venir, 2024-2025, le ministère a également annoncé un financement supplémentaire 
destiné aux conseils scolaires pour l’achat et l’installation de détecteurs de vapotage.8,9 Il est nécessaire 
de comprendre les données probantes sur l’efficacité de ce qui fonctionne, et de favoriser le respect de 
l’interdiction du vapotage dans les écoles et les conseils scolaires, afin de mieux soutenir la planification 
et la mise en œuvre locales dans les écoles.  Ainsi, cette synthèse visait à trouver les meilleures données 
probantes disponibles concernant l’efficacité des détecteurs de vapotage dans les écoles et sur leur site. 

Méthodologie 
Un examen rapide a été effectué en vue d’une intervention dans les meilleurs délais pour la prise de 
décisions, la faisabilité et la pertinence continue de la question de l’examen.12 Les Services de 
bibliothèque de Santé publique Ontario (SPO) ont effectué des recherches dans les bases de données de 
la littérature publiée (MEDLINE, Scopus, Health Policy Reference Center et ERIC) le 28 octobre 2024. Les 
Services de bibliothèque de SPO ont mis à jour et refait ces recherches le 25 mars 2025, en plus de 
fournir une stratégie pour la recherche visant la littérature grise qui a été menée en mars 2025. Un 
membre du personnel de Santé publique Ontario (SPO) a vérifié la pertinence des titres et des résumés, 
le responsable du contenu validant les décisions d’inclusion et d’exclusion. Les sources étaient 
admissibles à l’inclusion si elles portaient sur les populations d’âge scolaire (18 ans et moins) et 
comportaient une évaluation de l’utilisation des détecteurs de vapotage (qui pouvait être quantitative 
ou qualitative). Étant donné qu’aucun article pertinent n’a été trouvé, l’évaluation de la qualité et 
l’extraction des données n’ont pas été effectuées.  

Résultats 
Aucun article pertinent répondant aux critères d’inclusion de cette question de recherche n’a été trouvé 
malgré une vaste stratégie de recherche orientée sur les bibliothèques contenant la littérature publiée.  
Seuls deux articles font état de l’utilisation de détecteurs de vapotage, l’utilisation ayant lieu dans des 
véhicules et sans lien avec les milieux scolaires. Étant donné les différences de contexte et d’utilisation 
dans les véhicules par rapport aux écoles, les données probantes de ces articles n’ont pas été jugées 
transférables et n’ont pas fait l’objet d’une évaluation détaillée. 

https://news.ontario.ca/fr/release/1004501/lontario-restreint-lutilisation-des-cellulaires-et-interdit-le-vapotage-dans-les-ecoles
https://www.ontario.ca/fr/document/education-en-ontario-directives-en-matiere-de-politiques-et-de-programmes-30
https://www.ontario.ca/fr/document/education-en-ontario-directives-en-matiere-de-politiques-et-de-programmes-30
https://www.ontario.ca/fr/document/education-en-ontario-directives-en-matiere-de-politiques-et-de-programmes-30
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Limites et forces 
Cette synthèse est le résultat d’un examen systématique de la littérature publiée, et aucune donnée 
probante n’était disponible au moment des recherches en octobre 2024. Aucune recherche n’a été 
effectuée dans la littérature grise. 

Conclusion 
Si l’utilisation de détecteurs de vapotage dans les écoles suscite de l’intérêt, les données probantes 
actuellement disponibles ne sont pas à la hauteur de cet intérêt. Lorsque des détecteurs de vapotage 
seront mis en place dans les écoles, il serait souhaitable que leur utilisation soit évaluée et que les 
résultats soient communiqués afin que les établissements d’enseignement puissent en tenir compte à 
l’avenir. 
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